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À la fin du XIXe siècle, Paris devient le berceau de la révolution
automobile. Le rapide et spectaculaire essor de la « voiture automobile »
s’accompagne alors de l’apparition d’un nouvel archétype bâti
spécifiquement conçu pour  cet objet technique inédit, l’hôtel pour
automobiles, plus tard appelé communément garage ou parking. À l’âge
d’or des grands garages parisiens de l’entre-deux-guerres succède, à
l’aube des Trente Glorieuses, l’ère des parkings de masse construits
pour répondre à la démocratisation de l’automobile. L’archétype évolue
vers une forme de structure architecturale et urbaine rationalisée à
l’extrême, élémentaire, techniquement et économiquement optimisée,
potentiellement répétitive et duplicable à l’infini. Comme le sont également
l’usine, le supermarché ou l’entrepôt, le parking est alors une figure bâtie
standardisée élaborée autour d’une fonction unique, en l’occurrence garer
des véhicules motorisés.

Origine
:

Le parking aujourd’hui apparaît comme l’actefact symbolique de
notre dépendance vis-à-vis de l’automobile, dont les dérivés physiques
(routes, stations-service…) souffrent d’une certaine impopularité. Dans
l’imaginaire collectif, le parking est aussi le lieu de l’illicite, de l’interlope,
de l’étrange, voire du scabreux, en particulier pour sa version souterraine.
De nombreux romans, films et photographies ont contribué à inscrire cette
vision dans nos mémoires. Depuis plus d’une décennie, nous assistons
à Paris à une réduction progressive de la place de la voiture en ville,
phénomène qui marque la fin de l’ère automobile.

Ainsi, en 2018, près de 65 % des ménages parisiens n’ont pas ou plus de
voiture. Cette tendance a pour conséquence d’accélérer la mutation des
bâtiments en superstructure dédiés à son stationnement, confrontés à leur
inoccupation progressive et à leur future obsolescence. Cette mutation,
par transformation ou le plus souvent par démolition puis reconstruction,
s’effectue au cas par cas, au gré de leur libération. Le garage-parking 
devient ainsi une nouvelle opportunité foncière à habiter.

Obsolescence prochaine
:
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À la manière d’une grille, le parking ne présente pas de réelle
hiérarchie entre ses parties. Il s’agit d’une surface neutre, souvent non
composée, fondée sur l’efficacité et la répétitivité des éléments de son
système constructif. C’est aussi, une fois sa fonction d’origine remise en
cause, une sorte d’ossature primaire, non réductible, un archétype bâti à
l’implacable radicalité constructive et formelle, d’une dimension esthétique
certaine. « On visitera, un jour, les parkings de nos villes, non pour leurs
collections de voitures, mais pour eux-mêmes, pour leurs grandes qualités
structurales, pour leur mystère religieux. On a beaucoup peint, après la
Réforme, de grandes églises dépourvues d’ornements. Nous sommes peut-
être déjà au seuil d’une nouvelle aventure anthropologique. Ce n’est pas le
siècle de la voiture qui s’achève, c’est une nouvelle aventure esthétique qui 
commence. De quoi allons-nous nous souvenir d’avoir été modernes ? »*.

Finalement, la grande qualité de ces immeubles pour automobiles, leur
principale vertu d’architectures désormais sans contenu, c’est cette
absence de programme, ce caractère neutre et générique qui permet de les
appréhender en tant que structures ouvertes, capables, tel un « contenant »
possible, voire idéal, de l’indécision programmatique et de l’évolution
permanente des usages. En cohérence avec l’objectif de neutralité carbone
de la Ville de Paris à l’horizon 2050, il semble aujourd’hui pertinent
d’interroger l’état actuel et le devenir de ces bâtiments, existants et à
fort potentiel de réutilisation.
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Neutralité
et potentiel
:

* Aurélien Bellanger, La Conclusion, France Culture, 3 janvier 2018 
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LEGENDRE MOTO CONCEPT
12, rue Legendre – 75 017 Paris

Reportage photographique, mars 2018
© Antoine Espinasseau





GARAGE RENAULT 
1-5, passage Saint-Pierre-Amelot – 75 011 Paris

Reportage photographique, mars 2018
© Antoine Espinasseau





Garage de la place Saint-Georges
18-20, rue Clauzel – 75 009 Paris

Reportage photographique, mars 2018
© Antoine Espinasseau





Volkswagen Tranauto 
7, villa du Clos-de-Malevart – 75 011 Paris

Reportage photographique, mars 2018
© Antoine Espinasseau





















































Ce scénario démolition/construction se base sur une morphologie type pour le nouveau 
bâtiment, avec un coefficient d’occupation des sols (COS) de 3,5 et un coefficient d’emprise de 50 %. Le 
ratio d’émissions pour la construction et les équipements correspondant à cette morphologie est fixé par 
hypothèse à 500 kg eCO2/m² pour une structure béton, et 425 kg eCO2/m² pour une ossature bois (pour une 
durée de vie typique des bâtiments de cinquante ans). Ces données sont issues des analyses de sensibilité 
de l’expérimentation Énergie Carbone (E + C-). Toutes les émissions sont données hors consommation 
d’énergie des bâtiments en exploitation. Elles intègrent les émissions des phases de production, de 
construction, d’utilisation et de fin de vie des produits de construction et des équipements, depuis la date 
de construction jusqu’à aujourd’hui pour les parkings existants et jusqu’à la date future de démolition pour 
les nouveaux logements. L’étude ne quantifie pas le volume d’émissions lié à la fin de vie des parkings, 
relativement faible par rapport aux émissions totales sur le cycle de vie. Il ne différencie donc pas le scénario 
démolition/construction et le scénario transformation, bien que ce dernier présente un intérêt certain 
pour éviter les émissions liées à la démolition et au traitement  des matériaux de construction (ainsi que 
d’autres nuisances). Les scénarios constructifs se basent sur une hypothèse de recours à des produits 
de construction et des équipements neufs, sans considérer le réemploi qui pourrait diminuer l’empreinte 
carbone des nouveaux logements.

Elioth, Raphaël Ménard,
Félix Pouchain, Ingénieurs
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TRANS-
FORMATIONS

Les cinq études de cas présentées ici de manière identique, à travers les 
plans avant et après transformation, l’analyse contextuelle des gabarits et du
potentiel solaire et une maquette au 1/50e, traduisent le potentiel de reconversion 
des immeubles pour automobiles. Elles se veulent génériques et répondent aux 
spécificités des cinq catégories d’immeubles identifiées, qui chacune se réfère
à une situation urbaine particulière, caractérisée par l’implantation le long des
voies, la position dans la parcelle et les dimensions.

Les études ont été menées dans le cadre réglementaire défini par le Plan local
d’urbanisme de la Ville de Paris. Chaque proposition a valeur de démonstration,
et ce à plusieurs titres : le potentiel de ces superstructures pour accueillir d’autres
programmes (logements, bureaux, activités, nouvelles mobilités…), leur capacité
à produire des énergies renouvelables, leur exemplarité en termes de bilan 
carbone et d’économie de ressources par comparaison avec une hypothèse
de démolition reconstruction.

L’obsolescence prochaine des immeubles pour automobiles n’apparaît dès lors
que programmatique. Leurs caractéristiques propres (système structurel rationnel, 
simplicité des dispositifs) en font en effet des « squelettes capables »,
à reprogrammer selon de nouveaux usages pour continuer à construire la ville,
non plus sur elle-même, par substitution ou tabula rasa, mais par elle-même,
par transformation de ce qui est déjà là.
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TOUCH THIS GARAGE LIGHTLY
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LE CARBONE DU PASSÉ. Amortir au maximum l’empreinte carbone des existants. Réduire
l’obsolescence de leurs squelettes encore capables. Une dette carbone finalement importante,
surtout au regard de leur fonction finale, sorte d’« étagère à immobilités ». Une place de
parking1 correspond aux émissions CO2  d’une voiture thermique pendant trois ans d’usage2 et
l’équivalent de trente ans pour un véhicule électrique3.

De même que n’importe quel autre bâtiment, un parking en superstructure nécessite des
investissements pour pouvoir exister : une emprise au sol conséquente, des coûts de construction à
couvrir et, ce qui nous intéresse plus particulièrement ici, des matériaux de construction et du carbone
émis aux différentes étapes de son cycle de vie. Extraction des matières premières, préparation et
fabrication en usine, transport jusqu’au chantier des produits, alimentation des engins, assemblage des
éléments, finitions, remplacement progressif des équipements, finalement démolition et traitement des
matériaux… Ainsi, environ 4 tonnes d’équivalent CO2 par emplacement ont été investies afin que les
usagers disposent d’un espace pour ranger leur voiture, autant que les émissions de la même voiture
pendant trois ans environ, si elle roule près de 10 000 km par an. D’un point de vue tant économique
qu’écologique, il est crucial de rentabiliser cet investissement, c’est-à-dire d’intensifier l’usage des
places de parking (pas d’emplacements vacants, pas de voitures ventouses, etc.). Finances et écologie
convergent : il faut faire tourner le capital (construit). Aussi est-il nécessaire de prolonger le plus
possible leur durée de vie afin d’amortir au maximum la dette CO2. Proposer d’autres usages, des
reconversions et pourquoi pas des logements : autant de stratégies pour concrétiser cet objectif.

LE CARBONE DU FUTUR. Transformer plutôt que démolir : cela représente un potentiel
considérable de réduction des émissions de CO2. Si le parc analysé était transformé plutôt que
démoli, ce serait l’équivalent de 120 000 tonnes de CO2 qui ne rejoindrait pas l’atmosphère4.
Sans compter le recours à des stratégies de reconversion très bas carbone qui recourraient
massivement au réemploi et au biosourcé et qui creuseraient encore davantage cet écart.

Pour créer des logements en lieu et place d’immeubles pour automobiles, on pourrait employer la
méthode simple et brutale : démolir, évacuer les matériaux, puis construire en repartant de zéro.
Pourtant, fondations, poteaux, poutres et planchers sont là : ne pas réemployer ces structures capables
serait aberrant. Autant d’éléments à construire en moins, cela se ressent sur le nouvel investissement
carbone à réaliser pour créer les logements : dans les cinq cas étudiés, plutôt que d’émettre près de
500 kg CO2 par m2 de plancher neuf, environ 300 kg CO2 par unité d’espace suffisent pour une belle
reconversion, soit une économie de 40 % des émissions de CO2. Tous les bâtiments ne s’y prêtant pas,
si l’on considère que les deux tiers des 600 000 m² de surface des parkings parisiens pourraient être
transformés, cela permettrait de créer plus de 6 000 logements. L’économie en termes d’émissions
serait de 80 000 tonnes de CO2, soit les émissions de près de 10 000 Parisiens pendant un an.

1. De 4 à 6 tonnes de CO2 par emplacement construit en superstructure.
2. Environ 2 tonnes de CO2 par an pour une automobile thermique effectuant 12 000 km et 170 gr CO2/km en usage réel.
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DE LA DOUCEUR AVEC LA MATIÈRE. Un peu de courtoisie avec les matières déjà transformées.
En évitant les tabula rasa, on évite de puiser à nouveau dans des matières non renouvelables,
on réduit les norias de camions et autres fourgonnettes chargés de l’évacuation des gravats,
on limite les nuisances (bruit, poussière, pollution, etc.).

L’intérêt de la transformation dépasse les questions des émissions de carbone évitées ou de
l’amortissement des existants. Moins de matières à démolir et à évacuer, ce sont moins d’engins de
chantier, moins de camions qui évacuent des gravats, moins de bruit et de poussière pendant le chantier,
ce qui est d’autant plus appréciable dans un tissu urbain dense comme celui de Paris. Un peu de retenue
aussi envers les matières non renouvelables stockées dans les parkings, à l’égard de mises en œuvre
difficiles à réutiliser et à recycler, qui constituent une autre forme d’investissement importante pour les
immeubles : le sable figé dans la matrice du béton, l’acier des ferraillages, le verre des menuiseries…

PLEIN DE VOLUMES. Une fois vidés de leurs automobiles, ces immeubles peuvent stocker toutes
sortes d’utilités urbaines, à même de renforcer la résilience et l’autonomie des îlots parisiens.
Autant de volumes capables seraient transformés provisoirement en lieu de stockage et
favoriseraient des boucles hyperlocales de réemploi. La totalité des parkings représente près de
2 millions de m3 de vide, 1 m3 par Parisien.

De nombreux autres usages sont possibles pour les immeubles à automobiles, en tant que volumes
capables, sous forme d’occupation temporaire comme de transformation durable : plateforme logistique,
lieu de stockage de matériaux de construction et de déconstruction, toiture végétalisée et installation
de panneaux solaires photovoltaïques, stockage énergétique décarboné en cœur d’îlot, etc. Les 135
parkings étudiés rassemblent ainsi un volume de stockage potentiel de 2 millions de m3, à comparer aux
100 000 m3 de produits qui circulent en poids lourd à Paris chaque jour.

ÉNERGIE SOLAIRE ET TOITS VÉGÉTAUX, MAINTENANT. Un gisement de toitures hackables
immédiatement. 150 000 m² avec de nombreuses situations sans masque, des toits horizontaux
pouvant être plantés et dotés de panneaux solaires. Le « plein d’électricité » renouvelable pour
l’équivalent de 30 millions de km par an en véhicules électriques.

Les 135 parkings étudiés regroupent également 150 000 m² de toitures actuellement sous-exploitées
et immédiatement utilisables pour créer des espaces végétalisés contribuant à apporter de la fraîcheur
en ville, lors des canicules, et pour produire de l’électricité locale. Si 20 % de la surface était équipée de
panneaux photovoltaïques, les Parisiens disposeraient chaque année d’un « plein d’électricité solaire »
permettant de faire rouler des voitures électriques sur 30 millions de km, les bus électriques de la RATP
sur 2 millions de km, ou encore des vélos à assistance électrique sur 600 millions de km, soit
suffisamment d’énergie pour aider chaque Parisien à faire près de 300 km de vélo.

Elioth, Raphaël Ménard,
Félix Pouchain, Ingénieurs

3. Moins de 0,2 tonne de CO2 par an pour une automobile électrique qui parcourrait 12 000 km selon une consommation électrique
de 0,15 kWh/km, assurée par un mix électrique dont l’intensité CO2 est d’environ 100 gr CO2/kWh – sans prendre en compte la réduction
probable de cette valeur au cours des prochaines années ni l’autoconsommation d’une production renouvelable.
4. Soit 200 kg CO2 par m² en moins sur les 600 000 m² du parc.
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